
 

  

 

Composition contenant les éléments obligatoires inscrits en Annexe 2 de la décision du 18 

décembre 2018, parue au journal officiel N°302 du 30 décembre 2018 – Texte 45 – 

Elle contient : 

 

 Compresses stériles 40 x 40 cm 

 Couverture de survie 

 Sac vomitif 

 Pansement absorbant stérile 

 Bande de crêpe 

 Compresses imprégnées d’une solution nettoyante et assainissante cutanée 

 Paire de ciseaux 

 Paire de gants stériles 

 Clips de fixation pour bandes  

 Sucres emballés 

   

 

 

  

Valise de secours TAXI 
Matière : Polypropylène  
Matière plastique économique, offrant une bonne résistance aux chocs  
ainsi qu’une bonne protection des produits de la poussière 
 
 

Gamme Métier           

Les + Produits 
 Homologué par le ministère des Transports pour sa résistance au feu, selon la directive européenne 95/28/CEE 

 Composition correspondante à l’arrêté du 18 décembre 2018 

 Fixation murale possible 

TAX 2270 PP 


